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PREFET DES CÔTES D’ARMOR

Direction départementale de

la protection des populations

Service surveillance sanitaire et

protection animales

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2020-86

Le Préfet des Côtes d’Armor
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment le Livre II (article L. 201-4),

VU le décret n°2020-293 du 23 mars 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour
faire face à l’épidémie de Covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ;

VU  le décret  du 18 décembre 2019 nommant M. Thierry MOSIMANN, Préfet  des Côtes
d’Armor;

VU l’arrêté  ministériel  du  31  décembre  1990  modifié  fixant  les  mesures  techniques  et
administratives relatives à la prophylaxie et à la police sanitaire collective de la leucose
bovine enzootique,

VU l’arrêté  ministériel  du  15  septembre  2003  modifié  fixant  les  mesures  techniques  et
administratives  relatives  à  la  prophylaxie  collective  et  à  la  police  sanitaire  de  la
tuberculose des bovinés et des caprins,

VU l’arrêté  ministériel  du  22  avril  2008  modifié  fixant  les  mesures  techniques  et
administratives relatives à la prophylaxie collective et à la police sanitaire de la brucellose
des bovinés,

VU l’Arrêté du 1er décembre 2015 instituant une participation financière de l’État pour le
dépistage de la tuberculose bovine,

VU l’arrêté ministériel du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à la lutte contre la
propagation du Covid-19 ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  13  janvier  2020 portant  délégation  de  signature  à  M.  Jacques
PARODI, directeur départemental de la protection des populations des Côtes d’Armor ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  29  septembre  2017  n°  2017-  270  fixant  certaines  mesures
départementales  complémentaires  aux  règles  nationales  en  vigueur  relatives  aux
campagnes de prophylaxie dans l’espèce bovine

Considérant  que  le  confinement  imposé  à  partir  du  17/03/2020  pour  lutter  contre  la
propagation  du  Covid-19  peut  entraîner  des  perturbations  dans  la  réalisation  de  la
campagne 2019-2020 ;
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Considérant que la date de fin du confinement est repoussée au 11/05/2020 ;

Considérant qu’il restait 45 jours au 17/03/2020 pour finaliser la campagne 2019-2020 ;

Considérant  que  la  réalisation  des  opérations  de  prophylaxies  est  une  mission  de  santé
publique vétérinaire dont la continuité doit être assurée ;

Sur proposition du Directeur départemental de la protection des populations,

A R R Ê T E

Article 1     :

Le présent arrêté modifie, pour l’ensemble du département des Côtes d’Armor, la date de fin
de campagne 2019-2020 des prophylaxies obligatoires pour l’espèce bovine.

Article 2 :

La campagne 2019-2020 prendra fin le 24 juin 2020 soit 45 jours après la fin du confinement 
imposé pour lutter contre la propagation du Covid-19 . Cependant, les opérations de 
prophylaxie devront être réalisées au plus près de la date anniversaire et tout décalage dans la 
réalisation devra être justifié par le contexte particulier lié au Covid19.

Article 3 :

Le présent arrêté ne s’applique qu’à la campagne 2019-2020.

Article 4 :

La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Rennes dans le délai de deux mois suivant sa notification, soit par courrier,
soit par l’application informatique Télérecours accessible, sur le site www.telerecours.fr.

Article 5 :

La  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  le  directeur  départemental  de  la  protection  des
populations, le directeur du groupement de défense sanitaire de Bretagne et les vétérinaires
sanitaires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Côtes d’Armor et des services
déconcentrés de l’État.

Fait à Ploufragan, le 28/04/2020

Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental de la protection des populations,
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Direction départementale des finances publiques des Côtes
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arrêté du 27 avril 2020 relatif à la fermeture exceptionnelle

du service de publicité foncière de DINAN
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Préfecture des Côtes d'Armor

22-2020-04-29-001

arrêté du 29 avril 2020 portant délégation de signature à

Mme Véronique DESCACQ, directrice régionale de la

DIRECCTE de Bretagne
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